En M14, il n'était possible d'effectuer des virements de crédits qu'à l'intérieur d'un même chapitre budgétaire et, si l'exécutif voulait réaliser un virement de chapitre à chapitre, une décision modificative était indispensable. 
Avec le référentiel M57, l'exécutif pourra procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section (à l'exception des crédits relatifs aux dépenses de personnel). 
Pour cela, l'assemblée délibérante devra délibérer pour autoriser l'exécutif à effectuer ces mouvements de crédits et fixer une limite ne pouvant pas dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chaque section. Ces taux maximaux sont fixés à l'occasion du vote du budget et pourront être différents selon les sections. Certaines préfectures exigent que cette délibération d'autorisation soit prise chaque année au moment du vote du budget. L'exécutif transmet ensuite la décision au préfet et au comptable public. Il doit également informer l'organe délibérant de chaque virement de crédits de chapitre à chapitre à l'occasion de sa plus proche séance.
